
 

RÈGLEMENT SPORTIF 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

La 9ᵉ édition du Raid Paddle « Stand Up for Yoann » se tiendra le dimanche 31 août 2025 dans la 
magnifique baie de Saint-Jean-de-Luz Ciboure. Le rendez-vous des équipes est fixé à la 
Grande Plage de Saint-Jean-de-Luz. Tous les détails pratiques seront communiqués aux 
inscrits par courriel et sur les pages Instagram/Facebook de l’association Le Petit Prince 
d’Angelu. 

Concept de la course 

Le Raid Paddle Stand Up for Yoann est une course de relais en équipe de 2 ou 3 personnes. 
L’objectif ? Réaliser le plus de tours sur un parcours balisé entre deux bouées en une heure. 
Le parcours sera présenté lors de la réunion préparatoire, organisée le matin même de la 
course. 

ORGANISATION 

La course est ouverte à tous les niveaux, à partir de 10 ans, sous réserve de fournir les 
justificatifs nécessaires. Pour des raisons de sécurité, la participation est limitée à 100 équipes 
de 3 personnes. 

Jour J : Mode d’emploi 

• Inscription obligatoire à la table des marques pour obtenir son numéro d’équipe (carte  
de l’équipe, il n’est délivré qu’une seule carte). 

• Réunion préparatoire : 31 août 2025 à 10h45. 

• Départ de la course : 11h00 tapantes ! 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Personnes majeures le 31/08/2025 

• Certificat médical datant de moins de 3 ans, attestant de la non-contre-indication à la 
pratique du Stand Up Paddle. 



• Acceptation signée du règlement sportif (oui, il faut lire jusqu’au bout). 

Personnes mineures (10 ans ou plus) 

• Certificat médical datant de moins de 3 ans ou licence Surf ou SUP en cours de 
validité. 

• Autorisation parentale (si votre ado pense qu’il peut s’inscrire sans demander, c’est 
raté). 

• Acceptation signée du règlement sportif. 

    Attention : Les candidats n’ayant pas fourni les justificatifs ne pourront pas prendre le 
départ. Et non, les frais d’inscription ne seront pas remboursés (il faudra trouver une autre 
excuse pour ne pas ramer). 

DROITS À L’IMAGE 

En vous inscrivant, vous acceptez que l’association Le Petit Prince d’Angelu puisse diffuser 
des photos, vidéos sur tout support de communication. Pensez à sourire, même après une 
heure de course ! 

SÉCURITÉ & SANCTIONS 

• Respect de l’esprit sportif et de l’éthique du sportif obligatoire. 

• Toute attitude anti-sportive entraînera des sanctions, voire une disqualification totale 
(on vous aime bien, mais il y a des limites). 

• Aucun accès au plan d’eau pour les personnes en état d’ébriété. Le paddle, ce n’est 
pas du rodéo nautique. 

Sanctions possibles 

• 15 minutes de "prison" (une pause forcée sur la plage, ça fait réfléchir). 

• Disqualification immédiate de l’équipe. 

INSCRIPTION & PARTICIPATION 

Comment s’inscrire ? 

• Inscription exclusivement en ligne à l’adresse suivante : ici. 

• Frais d’inscription : 45 € par équipe de 3 (soit 15 € par personne). 

• Inscription possible uniquement en équipe de 2 ou 3 personnes. 

Location de paddle 

• Option Paddle disponible grâce à notre partenaire Sports-Mer : 15 € pour un paddle en 
mousse + pagaie. 

• 35 paddles disponibles à la location. 

     Les justificatifs doivent être transmis avant le 27 août 2025 minuit. Passé ce délai, 
l’inscription sera annulée sans remboursement. 



PARCOURS & ÉQUIPES 

Le principe du parcours 

• Un tracé entre l’arche de départ et la bouée. 

• Les participants doivent rester dans le parcours balisé pour leur sécurité. 

• Objectif : faire un maximum de tours en une heure. 

• Au coup de corne de brume, tous les concurrents doivent terminer leur tour. 

• Obligation de rester debout sur le paddle (ce n’est pas un cours de yoga aquatique). 

Zones de course 

• Zone de parcours : Présentation détaillée lors du briefing. 

• Zone de relais : Située sous l’arche, où se passe la carte de l’équipe après passage 
obligatoire devant la table des marques. (    Attention / important, il n’y a qu’une 
seule carte pour l’équipe) 

Classement & récompenses 

• L’équipe ayant réalisé le plus de tours sera déclarée vainqueure par catégorie. 

• Poinçonnage obligatoire de la carte à la bouée et sous l’arche pour comptabiliser les 
tours. 

EN CAS DE NON-RESPECT... 

Si l’équipe n’a pas poinçonné son passage, elle sera exclue du classement (et honnêtement, 
ce serait dommage). 

 


